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Afin de permettre l'utilisation des techniques les plus récentes d'impression, il a été décidé de mettre en place,
dès l'année 1989, les nouveaux diplômes destinés à être remis aux titulaires des médailles d'honneur du travail
des personnels civils du ministère de la défense.

A.  CARACTERISTIQUES GENERALES DESDITS DIPLOMES.

1. Le diplôme.

Il se présente dans un format 21 x 29,7 cm, sur un papier blanc ordinaire d'une force de 90 g
au m2 permettant son traitement ultérieur en imprimante informatique.

Un encadré d'une épaisseur de 6 mm est constitué, en partant du centre, de trois bandes de
2 mm (bleu, blanc, rouge), et définit une fenêtre de 175 mm x 260 mm (encadré compris).

Cet encadré est coupé en haut, au centre, sur 35 mm par la représentation de la médaille côté
avers, suspendue à son ruban ayant 28 mm de large.

2. L'impression.

L'impression de la décoration (médaille, ruban et insigne) est réalisée en quadrichromie pour
chaque échelon.

3. Le texte.

Le texte sera positionné conformément au modèle joint. Les polices devront être du même
corps et du même type ou approchant.

B.  CARACTERISTIQUES PARTICULIERES DES DECORATIONS.

1. Les rubans.

Ils ont comme dimensions 28 mm x 45 mm.

a).  Médaille d'honneur « terre ».



Le ruban comporte les couleurs de base : bleu, blanc, rouge (bleu référence : Pantone
Reflex Blue, rouge référence : Pantone Rubine Red) placées verticalement du haut
vers le bas, d'une largeur de 28 mm chacune et d'une hauteur de : Bleu : 12 mm ;
blanc : 14 mm ; rouge : 19 mm.

b).  Médaille d'honneur de l'aéronautique.

Le ruban comporte 7 bandes de couleur de 4 mm chacune : 2 bandes de couleur rouge
Pantone Rubine Red, 3 bandes blanches et 2 bandes de couleur bleu Pantone Reflex
Blue, placées en alternance de gauche à droite, 2 fois : rouge, blanc, bleu avec une
bande blanche centrale.

Sur le ruban, est épinglé un insigne dessinant deux ailes, qui sont de couleur identique
à la médaille.

c).  Médaille d'honneur « marine ».

Le ruban comporte les couleurs de base : bleu, blanc, rouge selon les mêmes données
que le ruban « terre », à l'exception des hauteurs suivantes :

Bleu : 13 mm ; blanc : 13 mm ; rouge : 19 mm ; ainsi qu'une ancre de marine noire
centrée.

2. Les médailles.

Les 3 médailles d'honneur comprennent quatre échelons :

- échelon or, impression référencée Pantone 873 ou approchant ;

- échelon vermeil, impression référencée Pantone 873 ou approchant ;

- échelon argent, impression référencée Pantone 877 ou approchant ;

- échelon bronze, impression référencée Pantone 876 ou approchant ;

Seule, la médaille d'or comporte des palmes.

C.  FOURNITURE DES DIPLOMES.

L'attribution de l'échelon or des 3 médailles (terre, aéronautique, marine) relevant de la compétence
exclusive du ministre de la défense, la réalisation et l'établissement des diplômes continuera, pour cet
échelon, à incomber à la sous-direction des bureaux du cabinet, bureau des décorations.

En ce qui concerne les échelons « vermeil », « argent » et « bronze », les autorités habilitées à les
décerner, par arrêté du 12 août 1988 BOC, p. 4224, pourront adresser leurs commandes de diplômes à
la société Charles-Lavauzelle, boîte postale n° 8, 87350 Panazol.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le chef du cabinet civil,

Pierre-Yves DUWOYE.








